
 

Municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs 

  
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

SÉANCE ORDINAIRE DU 8 FÉVRIER 2023 

 
1. Constatation du quorum; 

2. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour; 

3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 janvier 2023; 

4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 30 janvier 2023; 

5. Approbation des comptes à payer (234 234,32 $) 

6. Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro 372 abrogeant le 
règlement numéro 366 et fixant de nouvelles normes sur le traitement des 
élus; 

7. Affectation d’une somme au fond réservé pour les dépenses liées à la tenue 

d’une élection ; 

8. Autorisation pour le dépôt des demandes d’aides financières pour le réseau 

routier 2023; 

9. Acceptation de l’entente pour la saison 2023 – Camp Le Manoir ; 

10. Base de plein air du Lac Nairne – Autorisation pour participer au 
programme de « Classification camping Québec » première facturation (375 
$ avant taxes) ; 

11. Entente pour le gardien de nuit à la Base de plein air du Lac Nairne pour 
2023; 

12. Base de plein air du lac Nairne –Abonnement annuel au logiciel de 
réservation Anémone à Rock Soft au montant de 525 $ avant taxes ;  

13. Base de plein air du lac Nairne –Adoption de la politique d’annulation 2023; 
14. Acceptation de l’offre de services de l’OBV de Charlevoix-Montmorency 

pour la caractérisation des lacs de Saint-Aimé-des-Lacs; 
15. Centre Aimélacois – entériner la signature des contrats de location 

intervenus pour et au nom de la municipalité de Saint-Aimé-des-Lacs au 31 
décembre 2022 ; 

16. Autorisation pour le paiement au Fonds d’assurance des municipalités du 
Québec dans le dossier no 222068-30 (520,95 $) ;  

17. Autorisation pour l’acceptation de la soumission no 1154535 de Huot pour 
achat équipement de réparation de borne fontaine (302,28 $) ; 

18. Inscription au Congrès 2023 de la COMBEQ qui se tiendra du 20 au 22 avril 
2023 – Autorisation à monsieur Daniel Boies ; 

19. Autorisation pour l’achat de publicité dans le cahier mariage de l’hebdo Le 

Charlevoisien au montant de 450 $ avant taxes; 

20. Don et commandite  

a)  

21. Correspondance 

22. Divers : 

a) 

b) 

23. Suivis des membres du conseil; 

24. Période de questions; 

25. Levée de la séance. 

BONNE SÉANCE ! 


